
Chef de chantier 
(H/F) - CDI

Il organise, exécute et donne les consignes, contrôle l'exécution
et rend compte du chantier ou prestation.

Il participe à la gestion analytique du chantier. Il assure
l'interface avec le client. Il gère les travaux d'exécution,
d'organisation, d'études et de contrôle.

Il apporte des solutions aux problèmes posés. Il dirige la ou les
équipes placées sous ses ordres.

Rémunération : en fonction de l'expérience professionnelle.

Indemnités de petits déplacements, repas, paiement des HS,
mutuelle famille.
Primes de fin d’année + intéressement.


